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M. Legault: Peut-être pour le présenter, M. le Président, à l'article 12.1, on propose d'ajouter: «Avant de 

procéder à l'adoption du décret de nomination du président du conseil d'administration d'une société, le 

gouvernement communiquera le nom du candidat retenu à la Commission de l'administration publique. La 

Commission de l'administration publique entendra le candidat pendant une période de trois heures [avant] 

de discuter de ses expériences de gestion pertinentes et de la gestion de la société.» 

M. le Président, après analyse, on s'est rendu compte qu'effectivement le gouvernement du Canada, le 

gouvernement fédéral, a déjà adopté, le 15 mars 2004, des règles à peu près semblables à ce qu'on 

propose. Donc, on ne voudrait pas en faire moins, il me semble, que ce qui se fait au gouvernement fédéral. 

Donc, au gouvernement fédéral, il est prévu déjà que les dirigeants des sociétés d'État soient revus par  un 

comité parlementaire avant la nomination par le ministre, et, M. le Président, je pense que, dans le contexte 

actuel où on a peut-être, je dirais, une perte de confiance de la population envers le politique et qu'on a 

même beaucoup de cynisme, je pense qu'on ne peut pas, en 2006, revoir les règles de gouvernance des 

sociétés d'État sans s'attaquer à ce dossier, là, qui est vraiment un dossier, un sujet, là, qui est primordial, 

principal, fondamental, et il faut être capable, là, de dépolitiser les nominations des dirigeants des sociétés 

d'État. 

Donc, je pense que de dire qu'avant de confirmer en poste le président du conseil 

d'administration et le P.D.G. d'une société d'État que ces personnes soient vues en Commission 

de l'administration publique essentiellement pour revoir l'expérience de gestion de ces 

dirigeants, pour s'assurer qu'elles sont bien nommées d'abord pour leurs compétences... il me 

semble qu'en 2006, là, si on veut faire un bon travail dans un projet de loi de gouvernance, ça se 

doit d'être là. 
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